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Introduction : 

 

 L’année 2015 a, probablement été l’année la plus riche de l’ADSF. Après tant 

de temps passé à mener des projets en France, auprès des femmes en grandes 

précarité et dans la lutte contre la violence de genre, nous avons obtenu des succès 

incontestable. La commission au droit des Femmes du Sénat, a fait appel à nous dans 

le cadre de la préparation de la loi de santé. L’ARS nous a accordé des financements 

pour nos projets. La reconnaissance de notre travail que représentent ces deux 

évènements est un encouragement incontestable à poursuivre notre action. 

Parallèlement, le travail sur les outils de communication nous a permis de mettre en 

ligne un nouveau site internet, lisible et esthétique, qui satisfait les utilisateurs. 

Le recrutement d’une nouvelle coordinatrice des maraudes en cours d’année, qui a été 

conduit très rationnellement, à apporté un véritable élan à ce programme qui n’arrête 

pas de prendre de l’ampleur depuis. 

Nous avons donc tout lieu d’être satisfait de cette année 2015 et des suites qu’elle a 

déjà eu en 2016. 

 
La mission France : 
 

 Evidemment et en premier lieu cette mission qui dure depuis la naissance de 

l’ADSF. Elle en représente l’un des aspects les plus importants : la prise en charge 

des femmes que la grande précarité éloigne de l’offre de soins, que ce soit dans la rue 

et les hébergements d’urgence, dans les centres de soins précarité ou dans les 

bidonvilles et les hôtels sociaux ou encore dans les squats. 

 

 1 - L’activité des consultations : 

 

A Paris :  

Les consultations sont réalisées : 

- au CHU femmes Jean Rostand, où 120 consultations ont été réalisées. Des 

examens systématiques mais aussi beaucoup de pathologies. 24 frottis de dépistage 

ont été réalisés dont un anormal, 7 mammographies, dont une suivie d’une macro-

biopsie. 

- A l’ESI, au siège du SSP, 1 fois par mois, où 39 consultations ont été 

réalisées, 24 examens cliniques et 15 entretiens, 6 frottis réalisés dont 3 anormaux, 2 

mammographies 

- Au CHU Romain Rolland, 3 fois par mois, ou 101 consultations ont été 

réalisées, 67 examens cliniques et 34 entretiens, 26 frottis dont 4 anormaux, 5 

mammographies pour un cancer dépisté. 

- Au total, 9 grossesses ont été vues en consultation dont une à aboutit à une 

demande d’IVG.  

 

A Lille : 

 Les consultations ont lieu tous les 15 jours dans les locaux de MSL. 

189 consultations ont été réalisées par les gynécologues de l’ADSF. Mais les 



médecins généralistes de MSL reçoivent aussi des patientes, 883 consultations de 

gynécologie obstétrique ont ainsi été réalisées en 2015, dont 40 % de grossesses, 

généralement mal suivies. Seul 18% des patientes avaient un logement fixe. 

 

 2 - L’activité des maraudes : 

 

L’activité des maraudes a largement bénéficiée du recrutement de notre 

nouvelle coordinatrice.  

63 maraudes ont eu lieu, soit plus d’une par semaine, dans les départements 75, 91, 

93 et 94.  

52 personnes ont participé aux maraudes dont 15 médicaux, soit un peu moins du 

tiers des bénévoles. 

 

Les bénévoles se sont réunis régulièrement autour de la coordinatrice pour 

partager leur expérience et faire progresser l’organisation des maraudes pour une 

meilleur efficacité. 

La participation aux réunions de coordination des acteurs de terrain à permis 

d’échanger avec d’autres ONG et de tisser un réseau de partenaires pour la prise en 

charge des femmes. 

La participation au COPIL de la PASS de ville de saint Denis montre la 

reconnaissance que nous avons dans le milieu des acteurs de soins pour les 

populations précaires. Cette participation active nous permet d’apporter notre 

contribution à une meilleure organisation de la prise en charge de nos patientes. 

 

 3 - L’intervention devant la commission au Droits des Femmes du Sénat : 

 

L’activité de l’ADSF dans le domaine de l’accès aux soins des femmes en 

grande précarité est désormais reconnue au plus haut niveau de l’état. 

Dans le cadre de la préparation de la loi de santé, la commission nous a contacté pour 

nous entendre parler de la santé des femmes en situation de précarité.  

Devant un parterre de sénatrices de tout bord politique nous avons pu, pendant une 

heure, expliquer les spécificités de l’accès aux soins des femmes touchées par la 

précarité. L’assemblée des sénatrices a été très attentive à nos propos et très intéressée 

par le sujet. Le compte rendu détaillé de la présentation et des débats qui ont suivi a 

été publié dans un rapport de la commission et publié sur le site du Sénat. 

 

 4 - le dépistage du cancer du col 

 

La reconnaissance dont nous jouissons auprès de l’ARS nous a permis d’être 

mis en relation avec l’ADOC 94, chargé de la mise en œuvre du dépistage du cancer 

du col utérin. Nous avons travaillé avec l’ADOC sur un projet de dépistage pour les 

populations défavorisées du département qui pourrait être financé par l’ARS. 

 

Le dépistage du cancer du col était déjà dans nos projets depuis longtemps et 

nous avions eu l’occasion de le mettre en œuvre dans les forums réalisés dans le 92 



par l’institut des hauts de Seine. 

La dynamique initiée par le partenariat avec l’ADOC 94 nous a poussés à relancer le 

projet dépistage dans le 93 avec médecins du monde et première urgence. 

 

Par ailleurs notre visibilité nous a donné l’occasion de rencontrer le fonds 

Lecordier, dont l’objectif est d’aider les femmes SDF isolées de plus de 35 ans.  

Grâce à cette rencontre, nous avons trouvé une suite au financement octroyé par le 

laboratoire IPRAD pour les maraudes. Ce don d’IPRAD a été décisif pour l’évolution 

de nos maraudes et dans notre visibilité. 

Par ailleurs, le fonds Lecordier nous à permis de relancer notre projet d’hébergement 

pour les femmes SDF. 

Enfin cela nous a aussi permis d’être invité à participer à la création de la Fondation 

des Femmes, première fondation entièrement dédiée au soutien des associations 

féministes et d’aide aux femmes . 

Nous sommes intégrés au comité scientifique de cette fondation pour 3 ans. 

  

Aux Comores : 

 

Les rencontres régulières avec le Conseil départemental du 93 ont finis par 

aboutir à la signature d’une convention de partenariat qui nous a permis d’organiser 

une nouvelle mission de formation à l’allaitement maternel pour les sages-femmes de 

Grandes Comores et pour le service de néonatologie de l’hôpital El Marouf à Moroni. 

Cette mission, réalisée en mars et avril 2016 a été un véritable succès. La création 

d’un réseau allaitement aux Comores était une nécessité. La présence des expatriés à 

permis de le concrétiser.  

L’équipe de coordination de l’ADSF aux Comores s’est étoffée autour de notre 

référent Mr Chabani Bourhane. Une secrétaire et une trésorière ont été recrutées pour 

compléter le bureau de l’ADSF aux Comores. 

Nous devrons poursuivre la recherche de fonds afin de renforcer notre action de 

prévention de la mortalité maternelle et infantile aux Comores. 

 

En RDC, au Sud Kivu : 

 

 Le groupe des volontaires pour une maternité sans risque au Sud Kivu continu 

à nous tenir informé de ses activités. D’autres associations du Sud Kivu nous ont 

contactés et nous les avons mis en contact avec le Groupe. Un réseau s’est tissé 

localement en lien avec l’ADSF. 

 

Communication : 

 

 La communication a été un formidable outil de relais pour les activités de 

l’ADSF, en particulier en France. Les réseaux sociaux ont été animés régulièrement 

par l’équipe de communication et par la coordinatrice des maraudes. 

Le travail engagé sur le site a abouti à la mise en ligne d’un nouveau site plus 

fonctionnel et d’un graphisme très agréable. 



Administration :  

 

 L’administration à bénéficié aussi de l’arrivée de la coordinatrice des 

maraudes, dont la présence permanente au siège permet une meilleure réactivité de 

l’association. 

 Le travail de recrutement à été conduit rationnellement, avec l’aide de pôle 

emploi qui a fait passer notre annonce et nous a transmis une trentaine de 

candidatures. Un premier tri à permis de garder 12 candidats puis un deuxième tri  à 

limité à 6 les entretiens à l’issue desquels nous avons procédé à l’embauche de la 

coordinatrice actuelle. 

 

 Le réseau de partenaires a été élargi. En particulier vers les associations 

féministes, aboutissant à la participation de l’ADSF à la Fondation des Femmes. 

 

 De nombreuses rencontres ont été nécessaires pour arriver à la mise en place de 

notre projet de dépistage du cancer du col en partenariat avec l’ADOC 94. Et un 

travail de dossier pour monter une demande de financement cohérente pour l’ARS. 

 

 

Conclusion : 

 

 L’année écoulée à confirmer notre place dans le champ des acteurs de santé 

pour les femmes en situation précaire.  

 La mission France de l’ADSF a connu un essor sans précédent. Le travail de 

communication réalisé permet de capitaliser cette action en étoffant notre réseau de 

partenaires, en élargissant notre base de financement et en assurant notre visibilité. 

Les actions à l’étranger sont peu nombreuses mais pertinentes et efficaces et les 

perspectives sont importantes compte tenu de notre capacité accrue à lever des fonds. 

La santé de l’ADSF est donc satisfaisante. 


